Procès-verbal du conseil d’école du jeudi 16 octobre 2014
Personnes présentes :

	Représentants du corps enseignant :

Mme Magali SBRIGLIO

Mme Bénédicte PIAT
Mme Fabienne DURAND 

Mme Véronique ADRANOWICZ

M. Nicolas FAICHE
Mme Isabelle FOL
	Représentants des  parents d’élèves :

Mme BRAK Cindy
Mme BUSSEROLLE Maryline M. PERRIER Éric
Mme CHERBLANC Adeline
Mme GIROUD Sandrine


	Représentants de  la                     Mairie :

M. CHAZELLES (Maire)
Mme CHICARD (adjointe)
M. MAZOT (adjoint)

	
	
	


Personnes invitées :

Suppléantes déléguées de parents d’élèves: Mme COTTINEAU Aude
ATSEM : Madame CHAMPIER
EVS : 

Employée de Mairie : 
Représentants des Amis de l’école : 

Représentant du restaurant scolaire : Madame DORE, Madame DUSSUS, 
Représentant de l’animation périscolaire : 

DDEN : Madame ODIN

Personnes excusées : Personnel du RASED. Mme FLOWER (EVS), Mme ROTAGNON (ATSEM), Mme CHARLES, Mme COQUARD, Mme BALERE, Mme VIGOUROUX, Mme FAURITE, Madame BLANC, Mme GUIGONAND  
1. Bilan de la rentrée

1.1 Effectifs 

Classes Maternelles : 53 élèves. 
TPS – PS : 25 élèves (8 TPS et 17 PS) 5 familles ; 3 TPS ne fréquentent pas encore l’école, d’autres TPS sont susceptibles d’arriver en cours d’année.
MS - GS : 28 élèves (15 MS et 13 GS) 16 familles.

Classes élémentaires : 70 élèves.

CP- CE1 : 23 élèves (16 CP et 7 CE1)- 17 familles ;

CE1 - CE2 : 23 élèves (10 CE1 et 13 CE2) 14 familles ;

CM1 - CM2 : 24 élèves (14 CM1 et 10 CM2) 24 familles.

Total : 123 élèves (76 familles).

Cette année encore les effectifs nous ont permis de faire une classe de TPS/PS.
Quelques mouvements de famille se sont faits depuis la rentrée mais les effectifs restent stables.

1.2 L’équipe scolaire

● Equipe enseignante :

TPS – PS : Magali SBRIGLIO

MS – GS : Bénédicte PIAT (lundi-mardi-mercredi-vendredi) et Isabelle FOL (jeudi et un mercredi sur 4)
CP : Fabienne Durand (lundi - mardi – mercredi - jeudi) et Isabelle FOL (vendredi et un mercredi sur 4)

CE1 – CE2 : Véronique ADRANOWICZ
CM1- CM2 : Nicolas FAICHE
● Direction : Bénédicte PIAT

● ATSEM : 

- Dominique ROTAGNON (TPS - PS). Assure la garderie du matin, la surveillance le midi et la surveillance de la garderie le soir jusqu’à 16h45.

- Audrey CHAMPIER (MS - GS). Assure la garderie du soir, la surveillance le midi et l’entretien de la classe de MS/GS.

● Employée municipale pour l’entretien des locaux : Madame CHARLES Marie-Christine.
● AVS (M) : Mme FLOWER arrivera dès la rentrée de novembre pour s’occuper des élèves ayant besoin d’une assistante de vie durant la classe.

1.3 L’Association des Parents d’Elèves

Madame VIGOUROUX est nommée dans ses nouvelles fonctions de présidente de l’association. Félicitations et bienvenue.

L’association des Amis de l’école participera cette année encore au bon fonctionnement de l’école en participant aux sorties scolaires.

La fête de Noël aura lieu le vendredi 12 décembre 2014 à partir de 19 h 30 à la salle polyvalente avec un spectacle.
Loto : dimanche 1 février 2015.

Vente de fleurs : samedi 23 mai 2015 au matin.

Fête de fin d’année : samedi 20 juin 2015 reconduite sur la journée.

Cette année encore l’APE proposera la vente d’un calendrier avec des cartes de vœux (commande avant fin novembre voir blog).

1.4 L’animation périscolaire

L’animation périscolaire fête son dixième anniversaire. 

C’est une association qui rend service aux parents d’élèves.

Celle-ci est gérée efficacement par les membres de l’Association des Amis de l’école.

Elle ouvre, le matin de 7h30 à 8h20. Dominique ROTAGNON assure l’animation et l’encadrement, aidée par Chantal DUSSUS.

Le soir, de 16h00 à 18h30 Audrey CHAMPIER prend le relais aidée, là encore, par Chantal DUSSUS et Dominique ROTAGNON. 

Des animations seront proposées aux enfants dans le courant de l’année. 

1.5  La cantine

Madame DORE est la nouvelle Présidente de l’association et nous la félicitons.

La cantine accueille chaque jour entre 45 et 55 élèves. Mesdames  DUSSUS et GUIGONNANT en assurent les services. Mme Brigitte BLANC et Mme Catherine FAURITE s’occupent de la surveillance des enfants en dehors des repas sachant que cette année deux services ont été mis en place. Cela permet d’alléger le nombre d’enfants à table en même temps, étant donné le nombre croissant d’enfants mangeant à la cantine. Le constat est positif : moins de bruit, plus d’échanges et de calme.
 Il est impératif que les préinscriptions se fassent au plus tard le jeudi pour la  semaine suivante.
Cette année encore le traiteur « des saveurs des 4 matins » de Panissières fournit et livre les repas.

Le prix du repas est de 4 € pour un enfant. Une cotisation de 7 à 15€ est demandée aux familles pour l’inscription.

Les tickets sont vendus par carnets de dix auprès de la directrice ou à la poste.

Le marché de Noël est pour l’instant suspendu, d’autres manifestations sont à l’étude.

L’opération « pizza » est reconduite aux vacances de Toussaint, la prochaine aura lieu aux vacances de Noël.
Une nouvelle manifestation est prévue le 6 décembre 2014 intitulée : « Vide ta chambre »

En fin d’année scolaire (le 04/07/2014) une manifestation est en préparation, plus de renseignements ultérieurement.

2. Bilan des élections et rôle des parents d’élèves au conseil d’école

2.1 Bilan des élections

Nous avons eu cette année 7 candidats pour cinq postes de titulaires et de remplaçants ce qui n’est pas assez pour la création d’une deuxième liste. Bienvenue à eux pour cette année 2014/2015
Les élus titulaires sont : Madame BRAK Cindy, 
  Madame BUSSEROLLE Maryline, 
  Madame COTTINEAU Aude,
  Monsieur PERRIER Éric
  Mme CHERBLANC Adeline            
                                                                                        Les élues suppléantes sont : 

  





                                      Madame BALERE Aurélia









Madame GIROUD Sandrine      
Cette année le nombre de votants n’a été que de 43.36%. 
Merci aux parents pour l’intérêt porté à ces élections qui pour nous sont très importantes.
Rôle du conseil d’école et des parents élus

Participants au conseil :
· Les représentants des parents d’élèves titulaires ;

· Les enseignants ;

· Le maire et ou un représentant de la mairie ;

· Un délégué départemental de l’Education Nationale.

· Au premier conseil d’école des invités représentants les différentes associations (cantine et amis de l’école)

Le conseil d’école :
· donne son avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement de l’école et sur toutes les questions relatives à la vie de l’école ;

· donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires éducatives, sportives et culturelles ;

· vote le règlement intérieur de l’école.

Le compte rendu du conseil d’école sera  rédigé par une personne présente au conseil.

Celui-ci sera ensuite visé par le directeur de l’école, un délégué des parents d’élèves puis publié et distribué aux familles par voie numérique avec un accusé de réception ou dans les cahiers de liaison des enfants.

M. le Maire ne signera pas le compte rendu car il s’oppose à ce mode de signature n’étant pas mandaté pour le faire.
3. Règlement intérieur

Lecture du règlement pour cette nouvelle année 2014-2015 avec un nouveau règlement, suite aux changements des rythmes scolaires.

Adoption du règlement intérieur 2014/2015 par les membres du conseil d’école.

Adoptants : les 5 enseignants et la directrice, les délégués titulaires de parents d’élèves (au nombre de 5), deux représentants de la municipalité et le DDEN.

(14personnes)



Adopté à l’unanimité.
4. Intervenants

• Musique
La classe de MS/GS s’est engagée dans un projet en deuxième partie de l’année, avec un  intervenant  musique à la Communauté de communes (Marie TERRASSE). Les séances se dérouleront chaque semaine. Travail sur le thème de la batukada.
. Sport 
La journée du sport impulsée par l’éducation nationale (jeudi 18 septembre) n’a pas été retenue par l’école.

Nous avions comme projet de faire une journée découverte du sport en partenariat avec des associations sportives dans la dernière période de l’année scolaire afin de mieux intégrer les petits de la maternelle. 

Cette dernière ne se fera sûrement pas en l’état car notre hiérarchie s’oppose à l’intervention d’associations sportives durant le temps scolaire dans un but de protection de l’enfant.
5. Enseignant RASED

Un soutien scolaire sera assuré par Monsieur FREDIERE [maître E] pour les primaires et aura lieu à l’école (les mercredis matins), ainsi que par Madame GARDE [maître G] et Mme ODIN la Psychologue scolaire en fonction des besoins. 

Les familles des enfants concernés sont averties en cas de prise en charge.
6. Projets et sorties

. Développement durable
Un projet sur l’école est prévu après les vacances d’automne sur le papier et le recyclage.

Un décloisonnement est prévu entre les différentes classes pour travailler sur ce thème une fois par semaine sur la période 2 (entre Toussaint et Noël) les vendredis matins. Tous les élèves de l’école seront répartis en 5 groupes pour participer à un atelier avec un enseignant. Chaque semaine les groupes tourneront sur les ateliers :
. Création d’une grande fresque avec les papiers récupérés dans les classes

. Création d’un totem en carton et papier récupérés

. Fabrication de papier recyclé

. Création musicale avec des papiers de taille et épaisseur différentes
. Pliage et origami
• Chorale
Cette année, le projet « Chorale » est reconduit dans notre école avec toutes les classes de la moyenne section au CM2.

. Les séances ont lieu le lundi en fin d’après-midi, tous les 15 jours à la salle des fêtes. La première séance ayant eu lieu le lundi 29 septembre.

. L’enseignement est assuré par les professeurs de l’école. Une présentation est programmée en fin d’année à la fête de l’école le samedi 20 juin. Une représentation devant « les anciens » lors de leur fête de Noël est prévue  le 28/11/2014 à partir de 14h45 à la salle des fêtes.
Une rencontre en chanson est aussi prévue le 19 juin au matin à MONTROTTIER.
• Commémoration
A l’occasion de la commémoration du 11 novembre 2014 les élèves de la classe de CM1/CM2 liront des textes devant le monument aux morts.
Rendez-vous le mardi 11 novembre à 10h45.

• Sorties
*Il n’y a plus de spectacle proposé par le  CCML car plus de CCML !
*Pas de classe transplantée prévue cette année.
• Piscine
Les CM1-CM2 de M. FAICHE vont à la piscine jusqu’à fin janvier les mardis matins jusqu’aux vacances de février 
Les CP-CE1 de Mme DURAND et les CE1-CE2 de Mme ADRANOWICZ iront à leur tour en deuxième période (de mars à juin), les mardis après-midis pour les CP-CE1 et les mardis matins pour les CE. Les besoins en accompagnateurs seront signalés en janvier.

Nous remercions toutes les personnes qui accordent de leur temps pour encadrer ces sorties.

Pas de créneau possible pour les GS cette année encore.

• USEP

Cette année encore, en plus des primaires, la classe des MS/GS participera aux rencontres USEP.

(Rencontres prévues : jeux collectifs le 6 mars à Chambost et jeux athlétiques  en juin)
En cette première période les classes de CP-CE1 auront une rencontre attaque de la tour (le 26/01/2015 à St Laurent de Chamousset) et les CE1/CE2 une rencontre défi course (13 novembre à St Foy l’Argentière).
Les prochaines rencontres seront fixées au mois de janvier 2015 pour la suite des classes primaires.

• UCOL
            Comme chaque année, l’Union Cantonale des Œuvres Laïques (UCOL) permet à notre école, par le biais d’une                            s  
subvention, d’assister à des spectacles ainsi que de réaliser la rencontre en chanson de fin d’année.

Nous souhaitons que les classes de l’école assistent à une projection d’un film sur les objets de récupération :

 « Les Box trolls ». Le cinéma itinérant de MONTROTTIER doit se renseigner d’ici la fin de la semaine sur la possibilité

 de le projeter dans leur salle.
7. Réforme du rythme scolaire
La mise en place de la « réforme du temps scolaire » a vu jour à cette rentrée. Les changements se sont bien passés. Il n’y a pas eu de problème majeur. 
Seuls quelques oublis se sont produits et des petits réajustements ont été nécessaires.
Tout se déroule correctement à présent.

M. le Maire nous informe que des jeux ont été achetés pour les temps de midi et qu’il y a la possibilité d’en emprunter à la ludothèque de Tarare.

La mise en place des nouveaux horaires est plutôt positive.

Merci à la municipalité pour le travail effectué.

En ce qui concerne l’avis des familles le bilan est plus mitigé. Les parents remarquent plus de fatigue et le fait de ne plus avoir de vraie récréation les après-midis leur pose problème.
De plus certains trouvent la pause méridienne trop longue et le temps périscolaire aussi.

Les enseignants trouvent que l’ajout d’une matinée se ressent de manière positive dans l’avancée des apprentissages.

8. Projet d’école

Activités périscolaires complémentaires :

L’équipe enseignante propose de l’aide personnalisée aux élèves qui ont des difficultés ponctuelles et sur la dernière partie de l’année sera proposé des activités en TICE autour de notre projet de blog sur l’école. 
Les séances d’APC seront proposées aux familles les lundis, mardis et vendredis de 11h30 à 12h15.
Poursuite du projet d’école 2012-2016

Quatre entrées seront traitées sur les deux prochaines années :

-entrée 1 : Améliorer la maîtrise des compétences du socle commun : enseigner les domaines et les disciplines.



Favoriser la cohérence des apprentissages et la continuité des enseignements : .En Histoire géographie












 .En EPS













 .En sciences



-entrée 2 : Proposer un parcours scolaire adapté à chaque élève.



Création d’un outil d’harmonisation des pratiques professionnelles face à la difficulté scolaire.

-entrée 3 : Garantir un cadre de fonctionnement propice au travail et à la réussite de chacun.



Création d’un site internet.

-entrée 4 : Développer l’expérimentation et l’innovation.



Parcours culturel et civique de l’élève.

Action annuelle du projet d’école :

En ce début  d’année, les entrées une et deux des actions inscrites au programme annuel du nouveau projet d’école 2012-2016 sont en phase de réajustement et à compléter. L’entrée quatre est, bien avancée. Et la troisième entrée devrait débuter cette année scolaire. 

L’harmonisation sur les différents cycles du socle commun a été faite au cours de l’année scolaire 2013-2014.

      9. Pont de l’Ascension

Les cours du vendredi 15 mai 2015 sont maintenus sauf cas contraire de la DSDEN et aucun  pont n’est prévu cette année.

10. Zone 30     RAPPEL Sécurité
Nous rappelons qu’il est interdit de stationner et de s’arrêter sur la zone 30 pendant les heures d’entrée et de sortie des élèves.

Nous sommes conscients que le nombre de places de parking est insuffisant mais nous demandons aux parents de stationner en dehors de cette zone.

Des travaux d’aménagement des abords de l’école sont en cours.

11. Entrées et sorties des élèves
Une petite barrière a été fixée dans l’impasse de l’école, bloquant ainsi l’accès des voitures devant l’entrée de la classe maternelle de TPS-PS et il est interdit de se garer devant cette impasse. 

Il est aussi demandé de ne pas obstruer ou gêner les sorties des riverains de l’école dans la ruelle amenant à l’école en se garant de sorte à laisser libre le va-et-vient.

RAPPEL

Je demanderai aux parents des élèves de MS–GS de ne pas rester dans la cour « du haut » après avoir déposé leur enfant. Ainsi qu’aux autres parents n’ayant pas d’enfants en maternelle de ne pas entrer dans la cour, même pour observer l’arrivée de leur enfant dans la cour du bas.

En effet, cet espace, qui se situe dans l’école, n’est qu’un lieu de passage entre 8h20 et 8h35 et entre 13h35 et 13h50.

Il ne peut être apparenté à un espace public au même titre qu’une rue ou une place. 

Cet espace est donc  interdit aux parents qui n’ont pas d’enfants dans la classe de MS-GS.

Cette interdiction est réaffirmée avec l’aire de jeu, elle aussi interdite aux heures d’entrée et de sortie de classe.

Les enfants attendant la sortie des primaires en bas route de Chambost ne doivent pas monter sur les talus et derrière la haie, ceci pour des raisons de sécurité. 
Veuillez de le rappeler à vos enfants.


14. Questions diverses
13. Remerciements 

A Monsieur le Maire, aux élus et aux secrétaires pour leur travail régulier et leur réactivité aux diverses demandes.

Aux cantonniers pour leur travail quand cela est nécessaire dans l’école. 
A tous les parents d’élèves pour leur investissement et leur engagement à travers les associations pour le bon fonctionnement de notre école.

Je souhaite une bonne année scolaire à toute l’équipe enseignante ainsi qu’aux enfants et leur famille.
Date du prochain conseil d’école : mardi 24 février 2015 18h30 classe des CM.
Mme la Directrice remercie les personnes présentes à ce premier conseil d’école de l’année scolaire 2014-2015.

Signature du secrétaire de séance :                                                                Signature du Président du Conseil d’école

Calendrier scolaire 2013-2014

Vacances de la toussaint : du vendredi 17 octobre 16h00 au lundi 3 novembre 8h30

Vacances de Noël : du vendredi 19 décembre 16h00 au lundi 5 janvier 8h30

Vacances d’hiver : du vendredi 6 février 16h00 au lundi 23 février 8h30

Vacances de printemps : du vendredi 10 avril 16h00 au lundi  27 avril 8h30

Vacances d’été : du vendredi 3 juillet 16h00 au mardi 1 septembre 8h30 (si pas de changement en cours d’année)

Le vendredi 15 mai est travaillé (pas de pont pour l’ascension).

Le lundi 25 mai est férié pour les élèves.


